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EXPOSÉ DES MOTIFS

La délibération-cadre du 21 novembre 2019 (CR 2019 – 068) a engagé une démarche ambitieuse
et pionnière en matière d’évaluation des politiques publiques régionales. Plusieurs principes ont
été posés dont celui d’équiper d’indicateurs et d’objectifs les dispositifs de l’action régionale.  
 
En 2020 (CR 2020-052), en 2021 (CR 2021-075) puis en 2022 (CR 2022-072), des indicateurs ont
été votés par le Conseil régional  pour respectivement 19 dispositifs en 2020 et 25 dispositifs en
2021 puis en 2023, il y a eu 1 dispositif entrant et 4 sortants puisqu’ils étaient en fin de vie et en
2024, il y a eu un dispositif sortant. 

En 2021, il a été proposé de déléguer à la commission permanente l’approbation des indicateurs
de pilotage des dispositifs régionaux. Cette délégation s’insère dans la délibération n° CR 2021-
039 modifiée relative aux délégations d’attribution du conseil régional à l’article 1 r). 68 indicateurs
ont  été votés en 2020 et  en 2021 par  le  Conseil  régional  et  32 en 2022 par  la  commission
permanente et ont été ajouté en 2023 et 2024 respectivement 16 et 34 indicateurs.

Le suivi de ces indicateurs est publié annuellement en annexe du rapport d’activité sur l’évaluation
des politiques publiques. Le premier rapport annuel d’évaluation des politiques publiques a été
présenté en novembre 2020 (CR 2020-051) puis a été ajouté un suivi des indicateurs. Ces suivis
ont ainsi été présentés en novembre 2021 (CR 2021-066), en décembre 2022 (CR 2022-071), en
décembre 2023 (CR 2023-061) et en décembre 2024 (CR 2024-054). 

A l’occasion de la présentation du suivi de ces indicateurs, les indicateurs ont été coconstruits avec
les services et les groupes ont également pu y contribuer en faisant des propositions pour évaluer
les nouveaux dispositifs dont le montant d’engagement annuel excède 10 millions €.

Ainsi, en 2025, il est proposé d’ajouter 9 nouveaux dispositifs à la liste des dispositifs déjà évalués
en continu et de les équiper de 32 nouveaux indicateurs. Ce sont ces indicateurs qui sont soumis
au vote de la Commission permanente. Ils seront suivis régulièrement et publiés dans le cadre du
rapport  annuel  sur  l’évaluation  des  politiques.  Ces  32 indicateurs  concernent  des  dispositifs
répartis dans les 7 thématiques suivantes :

1. Agriculture et ruralité : 2 dispositifs, 6 indicateurs
2. Développement Economique et Innovation : 1 dispositif, 4 indicateurs
3. Enseignement Supérieur & Recherche : 1 dispositif, 4 indicateurs
4. Formation professionnelle : 1 dispositif, 5 indicateurs
5. Santé : 1 dispositif, 3 indicateurs
6. Sports, citoyenneté, vie associative : 2 dispositifs, 8 indicateurs
7. Transports : 1 dispositif, 2 indicateurs

La  mesure de ces indicateurs est précisée pour chacun d’entre dans une fiche d’identification
(mode de calcul, unité, temporalité, …).
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Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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ANNEXE AU RAPPORT
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Les dispositifs évalués et suivis en 2025
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Dispositifs régionaux évalués classés par thématique 

* Dispositifs nouvellement équipés en 2025 

THEMATIQUE CODE IRIS INTITULE DU DISPOSITIF 

AGRICULTURE ET 

RURALITE 

970 et 971 Aide aux commerces de proximité en milieu rural * 

1152 Investissement dans les exploitations agricoles * 

976 Nouveau Contrat Rural (CoR) 

AMENAGEMENT 

1023 100 Quartiers Innovants et Ecologiques (QIE) 

999 Contrat d'Aménagement Régional (CAR) 

525 OA/Institut Paris Région 

CULTURE 
997 

Fonds d'aide à la création cinématographique et 

audiovisuelle 

118 et 958 Permanence Artistique et Culturelle (PAC) 

DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE ET 

INNOVATION 

1251 
Chèque Efficacité Energétique (évaluation 

ponctuelle) 

877 Choose Paris Region 

NA Fonds Île-de-France Décarbonation * 

NA 
Fonds Résilience IDF & Collectivités (évaluation 

ponctuelle) 

512 Innov'Up 

1033 et 1034 Lieux d'innovation 

396 PM'Up 

1076 Soutien aux grands projets de recherche 

302 et 304 
Soutien aux structures de gouvernances et pôles 

de compétitivité et projets de R&D 

1040 TP'Up 

ENSEIGNEMENT 

SUPERIEUR ET 

RECHERCHE 

120 et 252 
Soutien aux équipements scientifiques et 

technologiques * 

350 et 351 
Soutien intégré à des Domaine d'Intérêt Majeur 

(DIM) 

252 

Subventions d’investissement pour des opérations 

immobilières et équipements enseignement 

supérieur 

ENVIRONNEMENT 

1216 Budget participatif écologique 

459 Île-de-France Nature 

1154 
Stratégie régionale Energie-climat 

Développement des EnR&R 

1058 Véhicules propres 

FORMATION 

PROFESSIONNELLE 

626 Aide au permis de conduire * 

1214 Aide à la formation vers un métier en tension 

997 Aide Individuelle Régionale pour l’Emploi (AIRE) 

1169 
Appel à Projets Compétences+ dans le cadre du 

PACTE/PIC 

NA Formation E-Learning et multimodale 

NA Parcours d’Entrée dans l’Emploi (PEE) 

NA 
Programme Régional de Formations 

Transversales (PRFT) 



 

 

Dispositifs régionaux sortants en 2025 

(Dispositifs en fin de vie) 

 

THEMATIQUE CODE IRIS DISPOSITIF  
AMENAGEMENT 961 Soutien aux initiatives d’urbanisme transitoire 

DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE ET 

INNOVATION 

1176 et 1177 Chèque numérique 

 

  

NA 
Programme Régional de Formation pour l’Emploi 

(PRFE) 

580 Rémunération des stagiaires 

LOGEMENT 

1195 Aide à la rénovation thermique  

994 
Soutien à la production de logements locatifs 

sociaux, très sociaux et intermédiaires 

996 
Soutien à la production de résidence pour jeunes 

étudiants et apprentis 

LYCEES 

352 Aide régionale à la demi-pension  

570 
Dotation Globale de Fonctionnement des Lycées 

Consolidée (DGFLC) 

568 Equipements pédagogiques dans les EPLE 

417 et 554 Forfait d'externat 

SANTE 

992 
Aides en faveur des élèves et étudiants des 

Formations Sanitaires et Sociales (FSS) 

74 
Financement des organismes de formations 

sanitaires et sociales 

783, 792 et 

1150 
Fonds de résorption des déserts médicaux * 

SPORTS, 

CITOYENNETE, VIE 

ASSOCIATIVE 

1340 
Soutien à la création et à la réhabilitation 

d'équipements sportifs franciliens * 

1315 
Soutien régional à la pratique sportive, artistique 

et culturelle des jeunes franciliens * 

TRANSPORTS 

563 Accessibilité des transports * 

1025,1026, 

1035,1063, 

1064 et 1092 

Plan régional Route de demain 

1061 et 1217 Plan vélo 



Synthèse du déploiement de la démarche d’évaluation en continu 

 

Rapport sur la fixation 

des nouveaux 

indicateurs 

Année 

Nombre de 

dispositifs équipés  

(Dispositifs sortants)  

Nombre d’Indicateurs de  

Pilotage Politique fixés 

Rapport d’évaluation des 

politiques publiques 

CR2020-052 2020 19 68 CR2020-051 

CR2021-075 2021 (+25) + 68 CR2021-066 

CR2022-072 2022 0 + 32 CR2022-071 

X 2023 (+1) (-2) 
+ 35 

Indicateurs complémentaires 
CR2023-061 

X 2024 (-1) 
+ 16 

Indicateurs complémentaires 
CR2024-054 

CP2025-268 2025 (+9) (-2) + 32 CR2025-XXX 

 TOTAL 49 251  
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PROJET DE DÉLIBÉRATION
DU 25 SEPTEMBRE 2025

FIXATION DES INDICATEURS DE 9 DISPOSITIFS AYANT UN NIVEAU
D'ENGAGEMENT ANNUEL MOYEN SUPÉRIEUR À 10M €

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L4132-21-1 et L4211-1 ;

VU la loi n° 2015-991 relative à la Nouvelle Organisation Territoriale de la République du 7 août
2015 et notamment ses articles 1, 6 et 32 ;

VU la circulaire du 23 février 1989 relative au renouveau du service public ;

VU l’arrêté n° 16-326 du 25 novembre 2016 modifié fixant l’organisation des services
Administratifs, techniques et financiers de la Région d’Île-de-France et notamment son article 14 ;

VU le règlement intérieur du Conseil régional d’Île-de-France ;

VU le rapport CR n° 117-16 du 19 mai 2016 relatif au rapport d’observations définitives de la
Chambre régionale des comptes et à la gouvernance de la Région Île-de-France ;

VU  le rapport CR n° 2017-100 du 18 mai 2017 relatif  aux actions entreprises en réponse aux
observations  et  recommandations  formulées  dans  le  rapport  d’observations  définitives  de  la
chambre régionale des comptes sur la gouvernance de la Région Île-de-France ;

VU le rapport CR n° 2019-068 du 21 novembre 2019 relatif à la mise en place de l’évaluation des
politiques publiques à la Région Île-de-France ;

VU le rapport CR n°2020-051 de novembre 2020 relatif  au  rapport annuel sur l’évaluation des
politiques publiques 2020 ;

VU le  rapport  CR  n°2020-052  de  novembre  2020  relatif  à  la  fixation  des  indicateurs  de  22
dispositifs ayant un engagement annuel moyen supérieur à 20 millions d’euros ;

VU le rapport CR 2021-066 de décembre 2021 relatif au rapport annuel d’évaluation des politiques
publiques 2021 ;

VU le rapport CR 2021-075 de décembre 2021 relatif à la fixation des indicateurs de 32 dispositifs
ayant un niveau d’engagement annuel moyen supérieur à 10 millions d’euros ;

VU  le  rapport  CR 2022-071  de  décembre 2022  relatif  au  rapport  annuel  sur  l’évaluation  des
politiques publiques 2022 ;

VU le  rapport  CR 2022-072 présenté  par  Madame la  présidente  du conseil  régional  d’Île-de-
France ;

VU  le  rapport  CR 2023-061  de décembre  2023 relatif  au  rapport  annuel  sur  l’évaluation  des
politiques publiques 2023 ;

VU  le  rapport  CR 2024-054  de décembre  2024 relatif  au  rapport  annuel  sur  l’évaluation  des
politiques publiques 2024 ;

2025-09-11 15:53:52 
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VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2025-268 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

CONSIDERANT l’examen des indicateurs de pilotage par le Comité d’Evaluation des Politiques
Publiques réuni le 10 septembre 2025 ;

Article 1 :

Décide de valider la sélection des 32 nouveaux indicateurs utiles à l’évaluation en continu
de 9 dispositifs régionaux présentés en annexe. 

Article 2 : 

Décide que la sélection mise à jour et le suivi des 32 indicateurs d’évaluation sélectionnés
seront publiés annuellement jusqu’à la fin de la mise en œuvre des 9 dispositifs concernés.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE

2025-09-11 15:53:52 
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION
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Proposition d’indicateurs d’évaluation en continu
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Évaluation en continu de l’intervention régionale  
  

Proposition d’indicateurs   
  

  

  

  

SOMMAIRE  

  

  

Répartition par thématique des dispositifs concernés  
 

 

1. Thématique Agriculture et ruralité : 2 dispositifs .................................................................. 2 
 

2. Thématique Développement Economique et Innovation : 1 dispositif ............................. 4 
 
3. Thématique Enseignement supérieur et Recherche : 1 dispositif ..................................... 6 

 
4. Thématique Formation Professionnelle : 1 dispositif .......................................................... 8 
 
5. Thématique Santé : 1 dispositif .............................................................................................. 10 
 
6.  Thématique Sports, citoyenneté, vie associative : 2 dispositifs ..................................... 12 
 
7.  Thématique Transports : 1 dispositif .................................................................................... 15 
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THÉMATIQUE AGRICULTURE ET RURALITÉ 
  

  

Dispositif Agriculture et ruralité – Aide aux commerces de proximité en milieu rural 

 

Dispositif Agriculture et ruralité – Investissement dans les exploitations agricoles
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Dispositif Agriculture et ruralité 

Aide aux commerces de proximité en milieu rural 

[Code Iris : 970 & 971] 

  

La Région soutient les commerces de proximité dans les communes de moins de 10 000 

habitants, hors métropole du Grand Paris, afin de contribuer à la revitalisation des centre-

bourgs et de renforcer l’attractivité des communes rurales. 

  

Objectif   Intitulé de l’IPP  Mesure de l’IPP  

Soutenir la création, la 
reprise ou le 

développement des 
commerces ruraux 

 

Evolution du montant 
des aides 

 

Montant voté par année, 
par type de bénéficiaires et 

par type de projets 

Répartition 
géographique des 

commerces de proximité 

Cartographie du nombre et 

du montant des projets 

financés, par département 

et par taille de la commune 

concernée 

Améliorer le cadre de vie 
et assurer un accès aux 

services de proximité dans 
les territoires ruraux 

Typologie des 

commerces 

Répartition des projets par 

type de commerce 

(librairie, restaurant…) 
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Dispositif Agriculture et ruralité 

Investissement dans les exploitations agricoles 

[Code Iris : 1152] 

  

La Région soutient les investissements structurants portés par les agriculteurs dans les 

filières végétales et d’élevage. Le dispositif est co-financé par la Région Île-de-France et 

l’Union Européenne au travers du FEADER. L’aide est déclinée en trois volets :   

• La modernisation et l’amélioration de la compétitivité des exploitations ;  

• La diversification des productions et des activités ;  

• L’adaptation au changement climatique et transition.  

  

Objectif   Intitulé de l’IPP  Mesure de l’IPP  

Améliorer les 
performances 

économiques et 
environnementales des 
exploitations agricoles 

franciliennes 

 

Evolution du chiffre 
d’affaires et de l’activité 
des exploitations aidées 

 

Evolution en pourcentage 
du CA des bénéficiaires 

par rapport à l’année sans 
subvention 

Accompagner les projets 
d’investissements 

structurants dans les 
exploitations agricoles 

Répartition 
géographique des 

projets financés (par 
département, QPV, 

territoires prioritaires) 

Cartographie du nombre et 

du montant des projets 

financés par département, 

par zone QPV et par 

territoires prioritaires 

Soutenir les projets 
générateurs d’emplois ou 
réduisant la pénibilité du 

travail 

Nombre d’emplois créés 
directement ou 

maintenus par les projets 
financés 

Comparaison du nombre 

d’employés auprès des 

bénéficiaires avant la 

subvention et dans les 

années suivantes 
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THÉMATIQUE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET INNOVATION 

  

  

Dispositif DEI – Fonds Île-de-France Décarbonation  
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Dispositif DEI  

Fonds Île-de-France Décarbonation 

 

Le fonds Île-de-France Décarbonation a pour but de financer les futurs champions 

franciliens de la transition écologique, au moyen d’un mode d’action nouveau mobilisant 

un double effet de levier : la Région démultiplie son action en intégrant des partenaires 

privés, et les entreprises soutenues par les investissements en fonds propres voient leur 

capacité d’endettement augmenter.  
 

Objectif   Intitulé de l’IPP  Mesure de l’IPP  

Développement du fonds 
et déploiement des 

investissements 

Contributeurs au fonds 

Nombre et types de 
partenaires, montant total 
confié au gestionnaire de 

fonds 

Investissements réalisés Montant total investi 

Soutenir des champions 
franciliens de la 
décarbonation 

Nombre et typologie des 

PME aidées 

Liste des PME soutenues, 
typologie des activités, 

dont type de technologie 
d’aide à la décarbonation 

Effet de l’investissement 

sur le développement 

des entreprises 

Effet de levier – capacité 
d’endettement des 
entreprises soutenues 
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THÉMATIQUE ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET RECHERCHE   
  

  

Dispositif ESR : Soutien aux équipements scientifiques et technologiques 
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Dispositif ESR 
Soutien aux équipements 

scientifiques et technologiques  

[Code Iris 120 & 252]  

  

Le soutien des équipements scientifiques et technologiques est assuré par trois types de 

dispositifs différents :  

- SESAME (FEDER),  

- SESAME filière,  

- CPER équipements scientifiques (volet opérations immobilières) 

Le dispositif SESAME permet de financer des équipements scientifiques, avec une 

attention particulière accordée à la mutualisation entre les laboratoires. Les projets 

profitant au monde socio-économique peuvent bénéficier d’un co-financement au titre du 

FEDER.  

SESAME filière est réalisé en partenariat avec la BPI, dans le cadre de France 2030, et 

soutient les plateformes technologiques ouvertes aux PME/ETI.  

 

Objectif Intitulé de l’IPP Mesure de l’IPP 

Financer des projets 

d’équipements 

scientifiques et des 

plateformes 

technologiques 

Equipements financés 
Nombre total et types de 

projets financés 

Permettre le 

développement de 

dispositifs de recherche 

ambitieux 

Evolution du montant 

des aides 

Montant total des aides de 

chaque dispositif 

Contribuer à la 

structuration 

scientifique des 

différents sites 

Répartition 

géographique des 

équipements 

subventionnés 

Cartographie de la 

localisation des 

équipements aidés 

Favoriser la coopération 

scientifique et socio-

économique 

Structures soutenues 
par le dispositif 

Nombre et types de 

structures associées aux 

projets financés 
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THÉMATIQUE FORMATION PROFESSIONNELLE 

  

  

  

Dispositif Formation professionnelle :  Aide au permis de conduire 
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Dispositif Formation professionnelle 

Chèque permis de conduire 

[Code Iris : 626]  

  

Le dispositif propose une aide de 1000 euros, sous forme de « chèque permis de 

conduire », attribuée via la plateforme LABAZ aux jeunes de 18 à 25 ans résidant en 

Île-de-France et engagés dans un parcours d’insertion professionnelle. Depuis mars 

2025, le dispositif concerne les titulaires du code de la route. Le chèque est délivré 

sous la forme de deux coupons de 500 euros, attribués progressivement au fur et à 

mesure de la réalisation des heures de conduite. 
 

Objectif  Intitulé de l’IPP  Mesure de l’IPP  

Financer une partie des 

heures de conduite des 

jeunes franciliens en 

insertion professionnelle 

Bénéficiaires du 

dispositif  

Nombre de jeunes 

bénéficiaires 

Nombre et montant des 

chèques distribués  

Auto-école partenaires 

du dispositif 

Nombre d’auto-écoles 

partenaires du dispositif 

Répartition 

géographique des 

jeunes bénéficiaires 

Localisation des jeunes 

par département 

Inciter les jeunes à passer 

rapidement leur permis de 

conduire 

Succès au permis de 

conduire 

Nombre de bénéficiaires 

ayant obtenu le permis de 

conduire / nombre de 

bénéficiaires total 

Rendre les jeunes en 

insertion plus attractif 

auprès des employeurs 

Obtention d’un emploi 

par les bénéficiaires  

Nombre de bénéficiaires 
ayant accéder à une 

formation ou un emploi 
après l’obtention du 

permis 
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THÉMATIQUE SANTÉ 

  

  

Dispositif Santé : Fonds de résorption des déserts médicaux 
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Dispositif Santé 

Fonds de résorption des déserts médicaux 

[Code Iris : 792 & 783 & 1150]  

  

La Région soutient l’implantation de professionnels de santé dans des structures 

collectives sur le territoire francilien.  

 

 

Objectif   Intitulé de l’IPP  Mesure de l’IPP  

Répondre aux besoins 

d’implantation de 

nouveaux professionnels 

de santé 

 

 

 

 

 

 

 

Répartition des 

subventions par 

typologie 

Nombre et montant des 

aides versées par type de 

structures de santé (centre 

de santé, maison de santé 

pluriprofessionnelle, 

cabinet de groupe, 

réseaux de santé…) et par 

type de tiers (communes, 

associations, structures 

privées…) 

 

Evolution du nombre et de 

la répartition des 

professionnels de santé 

dans les structures 

collectives 

 

Evolution du zonage ARS 

et de l’APL (Accessibilité 

Potentielle Localisée) 

 

 

 

 

Evolution de 

l’accessibilité aux soins 

Faciliter l’installation des 

nouveaux professionnels 

de santé dans les zones 

prioritaires 

Répartition territoriale 

des projets 

Nombre de nouvelles 

installations financées en 

fonction du territoire (par 

département, zonage et 

QPV) 

 

Nombre de communes de 

plus de 10.000 habitants 

ayant une structure 

collective de santé  
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THÉMATIQUE SPORTS, CITOYENNETÉ, VIE ASSOCIATIVE 

  

  

Dispositif SCVA – 1 : Soutien régional à la pratique sportive, artistique et culturelle 

des jeunes franciliens  
  

Dispositif SCVA – 2 : Soutien à la création et à la réhabilitation d’équipements sportifs 

franciliens 
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Dispositif SCVA – 1 

Soutien régional à la pratique sportive, artistique 

et culturelle des jeunes franciliens  

[Code Iris : 1315]  

  

Le dispositif vise à renforcer l’accès à la pratique des activités sportives, artistiques et 

culturelles des jeunes de 15 ans à 17 ans révolus au 1er septembre, en offrant 100 

euros sur un portefeuille virtuel disponible sur l’application LABAZ. 
  

Objectif   Intitulé de l’IPP  Mesure de l’IPP  

Financer une partie des 

activités sportives, 

artistiques et culturelles 

des jeunes franciliens  

 

Volume de l’aide versée 

 

 

Typologie des 

bénéficiaires et des 

structures partenaires 

 

Répartition 

géographique des 

bénéficiaires et des 

structures partenaires 

Nombre de jeunes ayant 

bénéficié de l’aide, nombre 

de tickets scannés et créés 

 

Age des bénéficiaires, 

répartition des structures 

entre sport et culture 

(nombre et montant) 

 

Cartographie par 

département des 

bénéficiaires et des 

structures partenaires 

Inciter les jeunes de 15 à 

17 ans à participer à des 

activités sportives, 

artistiques ou culturelles  

Jeunes accueillis par 

structure  

Nombre moyen de jeunes 

accueillis par structure 

partenaire 
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Dispositif SCVA – 2 

Soutien à la création et à la réhabilitation 

d’équipements sportifs franciliens 

[Code Iris : 1340]  

  

Le dispositif vise à favoriser l’accès pour tous à la pratique sportive et de réduire les 

carences en équipements sportifs en finançant la création ou la réhabilitation 

d’équipements sportifs. 
  

Objectif   Intitulé de l’IPP  Mesure de l’IPP  

Financer la construction, 

la rénovation ou la 

réhabilitation 

d’équipements sportifs  

Répartition des 

subventions par type 

d’équipement 

 

Répartition des 

dépenses entre travaux 

de création ou de 

rénovation  

Typologie des 

équipements : couverts, 

spécialisés, extérieurs, en 

accès libre, ESIR… 

 

Pourcentage des 

dépenses pour des 

travaux de création et de 

rénovation 

Développer et moderniser 

l’offre d’équipements 

sportifs pour une offre 

inclusive 

Equipement ayant une 

offre inclusive ou à 

destination des lycées 

Nombre d’équipements à 
destination du public 

parasport, le 1er 
équipement d’une 

commune ou pour les 
lycées par année 

Améliorer la répartition 

des équipements selon les 

besoins territoriaux  

Répartition 

géographique des 

équipements 

Cartographie, en nombre 

et en montant, des 

équipements financés par 

département et par zone 

QPV / rural 
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THÉMATIQUE TRANSPORTS 
 

 

Dispositif Transports : Accessibilité des transports 
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Dispositif Transport 

Accessibilité des transports 

[Code Iris : 563]  

  

Le dispositif vise à faciliter l’usage des réseaux de transports en commun par les 

personnes à mobilité réduite conformément au Schéma Directeur d’Accessibilité 

Programmée qui a pour objectif de mettre aux normes des gares de la région Ile-de-

France.  
 

Objectif du dispositif  Intitulé de l’IPP  Mesure de l’IPP  

Financer une partie de 
l'aménagement des 

transports en 
commun pour les rendre 

accessibles aux PMR 
 

Evolution des 

engagements annuels 
Montant des 

engagements par année 

Financer une partie de 
l'aménagement des gares 

pour les rendre 
accessibles aux PMR 

Gares accessibles aux 

PMR 

Nombre et localisation des 
gares selon leur niveau 

d’accessibilité 

  


